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M . Howard Green, secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures,

annonce aujourd'hui que les gouvernements du Canada et de Costa '=ica

ont conclu un accord, par un échange de Notes intervenu à San Jose le

le 23 février, aux termes duquel les stations radiophoniques d'amateurs

des deux pays pourront =changer des messages ou d'autres communications

en provenance ou à destination de tierces personnes, sous certaines

réserves~ la transmission de ces communications ne donnera lieu à

aucune r5tribution, directe ou indirecte ; les messages seront de

caractère technique ou personnel et ne justifieront pas le recour s

aux services publics de télécommunications .

En vertu des règlements de l'Union internationale des

télécommunications, et de la Loi et des règlements canadiens sur la

radia, les amateurs canadiens peuvent communiquer avec les amateurs

du monde entier, pourvu qu'ils le fassent en clair et qu'ils s e

limitent à des messages d'ordre technique . De façon générale les

amateurs n'ont pas la permission d'utiliser leurs stations pour des

communications au nom de tiers . Toutefois les règlements inter-

nationaux de la radio accordent aux pays le faculté de conclure des

accords spéciaux permettant aux amateurs d'echanger des communica-

tions pour des tiers . Il s'agit du troisième accord du genre conclu

par le Canada ; les deux premiers l'avaient zt -~ avec les Etats-Uni s

et le Venezuela . Le gouvernement canadien n%egocie actuellement d'autres

accords semblables avec nombre de pays .


